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REGLEMENT DES TRAILS DE LA VANOISE 2017

Organisation
SiBo:Consil,:rsttir:d:l’Offic:d:Tourism:d:Prlognan la Vanoise, organise les Trails de la Vanoise 2017 : le Trail 
d:l’Inuit:(21 janvier 2017), le Week-end Tour des Glaciers de la Vanoise (1-2 juillet 2017), la Trace du bouquetin (30 juillet 
2017) et le Weekend Tour de la Grande Casse (26-27 août 2017).

Conditionsd’dmission
Les courses sont réservées aux coureurs entraînés aux trails de montagne, en bonne condition physique et aptes à courir 
suls:ndnt:lusiurs:hurs:n:utonomi:sur:ds:sntirs:scrés,::lus:d:2000m:d’ltitud Il:st:obligtoir:d’êtr:
n:ossssion:d’un:ssurnc:couvrnt:d’évntuels frais de recherche et de rapatriement.

Annulation et remboursement
Uniqumnt: our: risons: médicls,: : justifir: r: un: crtifict: médicl,: l: courur: ourr: bénéficir: d’un: rort:
d’inscrition:our:l’édition:2018:du:Weekend Tour de la Grande Casse, quelle que soit la course des Trails de la Vanoise 
2017 à laquelle il était inscrit. Pour en bénéficier, la demande devra être adressée à : « SiBo Conseil, 58 Boulevard Maréchal 
Foch, 38000 Grenoble » au plus tard 1 mois avant la course. Aucun remboursement ne sera effectué.

Mise hors course
Tout participant pourra être exclu par le Comité de course si celui-ci:jug:l’ttitud:du:courur:inrorié:ou:contrir::
l’éthiqu:d:l:cours,:t:en particulier :

• Absence de dossards
• Falsification de dossard,
• Absence du matériel obligatoire
• Retard au départ de la compétition
• Non pointage aux postes de contrôle
• Refus de se faire examiner par un médecin

• Pollution et dégradation des sites traversés 
(coupes de sentier, jet de détritus)

• Dépassement du temps maximal autorisé aux 
postes de contrôles

• Ravitaillement par une aide extérieure hors des 
zons:d:rvitillmnt:révus:r:l’orgnistur

Éthique et environnement
Les Trails de la Vanoise se déroulent dans un cadre préservé, en périphérie et au cur du Parc national de la Vanoise. Les 
nuisances sonores devront être limitées et tout coureur vu en train de jeter des déchets, de couper des sentiers sera 
disqualifié.

Assurance
L’orgnistion:ossèd:un:ssurnc:rsonsbilité:civil:souscrit:urès:d:l:G.N:.ssurances (Vizille). Les coureurs 
licenciés devront présenter leur licence avant la course. Il:st:obligtoir:d’êtr:n:ossssion:d’un:ssurnc:couvrnt:
d’évntuls:fris:d:rchrch:t:d:rtrimnt Pour:cux:qui:n’n:ossédrint:s,:il:st:ossible de souscrire sur 
place à une assurance de 48 heures auprès du Club Alpin Françis:(:signlr:sur:l:bulltin:d’inscrition)

Sécurité
Des postes de sécurité seront implantés sur plusieurs points du parcours. Ces postes seront en liaison avec le PC course. 
Des équipes médicales seront présentes sur le parcours. Les médecins et les secouristes officiels seront habilités à retirer 
le dossard t:mttr:hors:cours:tout:concurrnt:int::continur:l’éruv

Météo
En cas de mauvaises conditions météorologiqus:t/ou:our:ds:risons:d:sécurité,:l’orgnistion:s:résrv:l:droit,:d:
passer sur un:ds:rcours:d:rli,:d’rrêtr:l’éruv:n:cours:t/ou:d:modifir:ls:brrièrs:horirs
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Contrôle-Abandon
Le dossard doit être porté sur la poitrine ou le ventre et être visible en permanence et en totalité pendant toute la course. 
Des contrôls: sront:ffctués:durnt: l’éruv:fin:d’ssurr:d:rfits:conditions:d: régulrité: t:d: sécurité:d:
l’éruv En:cs:d’bndon,:l:concurrnt:doit:obligtoirment prévenir le responsable du poste de ravitaillement ou 
contrôle le plus proche et lui remettre son dossard.

Classements et récompenses
Des récompenses seront attribuées aux 5 premiers des classements scratch hommes et femmes. Des médailles sont 
prévues pour le premier de chaque catégorie.

Droitsl’imge
Tout:concurrnt:rnonc:xrssémnt::s:révloir:du:droit::l’img:durnt:l’éruv,:comm:il:rnonc::tout:rcours:
:l’ncontr d:l’orgnistur:t:d:ss:rtnirs:grés:our:l’utilistion:fite de son image.

Loi informatique et liberté
Conformémnt::l:loi:informtiqu:t:librté:du:6:juin:1978,:chqu:courur:disos:d’un:droit:d’ccès:t:d:rctifiction:
des données personnelles le concernant. L’orgnistion: s: résrv: l:droit:d:communiquer son fichier contact à ses 
partenaires, sauf refus signifié du concurrent.

Conditions générales
Tout:courur:s’ngg::s:soumttr:ux:règls:sécifiqus:d:l’éruv:r:l:sul:fit:d:l’inscrition La participation 
s:fit:sous:l’ntièr:rsonsbilité des concurrents avec renonciation de tout recours contre les organisateurs en cas de 
dommage ou séquelles ultérieures qui:ourrint:survnir:du:fit:d:l’éruv

Conditionsd’dmission
Pour les licenciés :

• Conformémnt::l’rticl:231-2-1 du code du sport, la participation à la compétition est soumise à la présentation 
obligtoir::soit:d’un:licnc:.thlé:Cométition,:.thlé:Entrris,:.thlé:Running:ou:d’un:Pss’Running,:délivré:
par la FFA, en cours de validité à la date de la manifestation ;

• Soit: d’un: licnc: sortiv,: n: cours: d: vlidité: : l: dt: d: l: mnifsttion,: délivré: r: un: fédértion:
uniquement agréée (liste disponible sur http://www.sports.gouv.fr/index/acteurs-du-sport/lesfederations/liste-
des-federations-sportives-2742), sur laquelle doit apparaitre, par tous les moyens, la non contre-indication à la 
rtiqu:d:l’.thlétisme en compétition ;

• Soit:d’un: licnc:cométition:délivré:r: l:FFCO,: l:FFPM:ou: l:FF:Tri,:n:cours:d:vlidité:: l:dt:d: l:
manifestation

Pour les non-licenciés :

• Photocopie ou scan du certificat médical de non contre-indiction::l:rtiqu:d:l’.thlétisme en compétition ou 
de la course à pied en compétition, datant de moins de un an à la date de la compétition

• L:bulltin:d’inscrition:ir:ou:informtiqu:sur:lqul:vous:cctz:ls:conditions:du:règlmnt:suivnt

L’orgnistion:s:résrv:l droit de refuser un justificatif non valide.
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REGLEMENT « TRAIL NOCTURNE DE L’INUIT:»:
SAMEDI 21 JANVIER 2017

LeTrailnocturnedel’Inuit est ouvert à toute personne née en 2001 et avant (catégorie « Cadet » de la Fédération Française 
d’.thlétism)

Inscriptions
• Tril:nocturn:d:l’inuit:8km::15€
• Tril:nocturn:d:l’inuit:15km::20€

Ls:droits:d’inscrition:comrnnnt:l:rticipation à la course, la sécurité, la dotation d’inscrition:(cdu:rticint:
dans la limite des stocks et tailles disponibles) t:l:sou:svoyrd::l’rrivé.

Remise des dossards et briefing
Les dossards seront remis le samedi 21 janvier 2017 de 15h à 17h. Un briefing OBLIGATOIRE aura lieu 15min avant le
départ de la course.

Information parcours
• Départ et arrivée : Place de la Mairie Pralognan-la-Vanoise 
• Heure de départ : 18h00
• Distance : 8km|Dénivelé : 300m +
• Distance : 15km |Dénivelé : 600m +
• Altitude min : 1410m |Altitude max : 1600m

Barriere horaire
Parcours 16km : Fin de 1ère boucle (km 8), barrière horaire à 19h30

Équipement obligatoire
• Résrv:d’0,5 litre minimum
• Réserve alimentaire
• Téléphone portable
• Vêtements adaptés
• Bâtons sont autorisés tout le long de la course
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